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VILLE DE LÉZIGNAN-CORBIÈRES 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 10 NOVEMBRE 2023 

 
OBJET : DÉCISION MODIFICATIVE N° 2 – BUDGET PRINCIPAL 

 

Nombre de conseillers en 

exercice : 33 

Nombre de conseillers 

présents : 24 

Nombre de votants :  

31 

Date de la convocation : 

2 novembre 2023 

 

L’an deux mille vingt-trois, le dix novembre à 18 heures, le Conseil municipal de Lézignan-

Corbières s’est assemblé au Palais des fêtes, Avenue Maréchal Foch sous la présidence de M. 

le Maire, Gérard FORCADA. 

 

Étaient présents : 

 

M. Gérard FORCADA, Mme Christine BÉNET, M. William COMBES, Mme Dominique 

JOLIS-PAILHIEZ, M. Guy VIVÈS, Mme Bérengère LÉCÉA, M. Michel MASUYER, Mme 

Sylvie DANRÉ, M. Alain-Marc GARCIA, M. Dominique JOLIS, M. Bernard FUMET, M. 

Daniel LARRIGOLE, M. Jean-Paul PUJOL, M. Jean-Claude LAVAUD, Mme Martine 

JAFFUS, M. Thierry CAUMEIL, M. Freddy NOLOT, M. Thierry DENARD, Mme Françoise 

BAROUSSE, Mme Sophie COURRIÈRE-CALMON, Mme Valérie FERRET, Mme Mireille 

SANTINI, Mme Ginette BARRAU-FERRET, Mme Béatrice ARNAUD 

 

Étaient absents : 

 

Mme Sabrina FITO, Mme Sylvie FUMET, Mme Sophie BIRKENER, M. Laurent ROUGÉ, M. 

Didier JULIAN, Mme Virginie JULIAN, M. Rémi PÉNAVAIRE, M. Fabrice CASTELEYN, 

Mme Marie-Claude MARTINEZ 

 

Avaient donné mandat : 

 

Mme Sabrina FITO à Mme Christine BÉNET, Mme Sylvie FUMET à M. Bernard FUMET, M. 

Didier JULIAN à M. Guy VIVÈS, Mme Virginie JULIAN à Mme Sylvie DANRÉ, M. Rémi 

PÉNAVAIRE à M. Thierry DENARD, M. Fabrice CASTELEYN à M. Gérard FORCADA, 

Mme Marie-Claude MARTINEZ à Mme Françoise BAROUSSE 

 

 

QUORUM : 17 

 

PRÉSIDENT DE SÉANCE : Gérard FORCADA  

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Christine BÉNET 

 

RAPPORTEUR : Gérard FORCADA 
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Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 ; 

Vu l’article L. 2313-1 du Code Général des Collectivités territoriales ; 

Vu la délibération n° 2023-053 du 12 avril 2023 approuvant le Budget principal et les budgets 

annexes Eau potable et Assainissement de l’exercice comptable 2023 ; 

 

La décision modificative n° 2 reprend des modifications budgétaires qui s’équilibrent à  

+ 55 000,00 € : 

 
 

BUDGET 

PRINCIPAL 

DÉPENSES 

En euros 

RECETTES 

En euros 

FONCTIONNEMENT 15 000,00 15 000,00 

INVESTISSEMENT 40 000,00 40 000,00 

TOTAL 55 000,00 55 000,00 

   

Dont écritures réelles  

DÉPENSES 

En euros 

RECETTES 

En euros 

FONCTIONNEMENT 15 000,00 15 000,00 

INVESTISSEMENT 40 000,00 40 000,00 

TOTAL 55 000,00 55 000,00 

   

Dont écritures d'ordre 

DEPENSES 

En euros 

RECETTES 

En euros 

FONCTIONNEMENT 0,00 0,00 

INVESTISSEMENT 0,00 0,00 

TOTAL 0,00 0,00 

 

 

Au global, ces écritures réelles et d’ordre sont équilibrées section par section et en totalité tant 

en dépenses qu’en recettes, à hauteur de 55 000,00 € (cinquante-cinq mille euros).   

 

Le tableau synthétique ci-après présente les inscriptions budgétaires concernées par cette 

décision modificative n°2. 

  



DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Fonct° Nature Opérat° Service Ant. Chap. BP DM N°2 
crédit suite 

DM N°2 
Libellé 

020 6216  RESS  012 5 000,00 15 000,00 20 000,00 

ajustements de crédits / M.A.D. - Coordinateur Local Santé - 

CRLCM  

            

       TOTAL 15 000,00    

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Fonct° Nature Opérat° Service Ant. Chap. BP DM N°2 
crédit suite 

DM N°2 
Libellé 

01 7588  RESS  75 2 000,00 15 000,00 17 000,00 ajustements de crédits / autres produits divers 

            

       TOTAL 15 000,00    

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

Fonct° Nature Opérat° Service Ant. Chap. BP DM N°2 
crédit suite 

DM N°2 
Libellé 

020 2183 211 STA HDV 21 35 000,00 25 000,00 60 000,00 réajustement de crédits / changement serveur HDV 

020 2051 211 STA HDV 20 5 000,00 15 000,00 20 000,00 réajustement de crédits / logiciel serveur HDV 

01 10226  RESS  10 50 000,00 15 000,00 65 000,00 reversement TA 2023 des ZAE transférées à la CCRLCM 

822 2151 255 STA  21 559 816,08 -15 000,00 544 816,08 réajustement de crédits 

112 2188 261 POL CAM 21 5 000,00 10 000,00 15 000,00 réajustement de crédits / remplacement - caméras 

810 2031 252 STA  21 239 947,20 -10 000,00 229 947,20 réajustement de crédits 

            

       TOTAL 40 000,00    

                    

RECETTES D'INVESTISSEMENT 

Fonct° Nature Opérat° Service Ant. Chap. BP DM N°2 
crédit suite 

DM N°2 
Libellé 

112 1342  RESS  13 70 000,00 40 000,00 110 000,00 réajustement de crédits / amendes police 

            

            TOTAL 40 000,00     

 

Considérant qu’il y a lieu de procéder à des ouvertures de crédits et à des virements de crédits, 

il est demandé au Conseil municipal :  

 

1/ D’approuver la décision modificative n° 2 du Budget principal pour l’exercice 2023 

s’établissant globalement à + 55 000,00 € (cinquante-cinq mille euros). 

 

2/ D’autoriser M. le Maire à accomplir toutes les formalités nécessaires à la mise en œuvre 

de la présente délibération. 

 

Sur présentation de son rapporteur, 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré 

Approuve à l’unanimité  

 

Et décide : 

 

1/ D’approuver la décision modificative n° 2 du Budget principal pour l’exercice 2023 

s’établissant globalement à + 55 000,00 € (cinquante-cinq mille euros). 

 

2/ D’autoriser M. le Maire à accomplir toutes les formalités nécessaires à la mise en œuvre 

de la présente délibération. 

 

Et ont les membres présents signé après lecture ainsi que M. le Président, 




	80dbd9d36de7316f134800e2a1bd243d141bc528dfefd35619a9fe3ec796b284.pdf
	8119958b4af4c243fcce078d32e0e0df4c16a7d22bf1ea09f522c478afa6d60e.pdf

		2023-11-16T11:03:29+0100




